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TITRC I. DE LA FLANTFI Ck?IC;" 
';() 

\ c, .ARTICL..:; leJ'.- Le dévcloppeŒent éconoi:1.ique, culturel et social de ln 
Répu;gliq_ue du Dnhomey 0st nssuré fü"Jis le cadre d'un plan perspectif 

f 

porto.nt sur une période de vingt années. 

ARTICL:.3 ?..!.- Le··plan p:crspectif élaboré po..r le Gouvernenent est approu
ve sous forme de résolution pn.r l'Asseublée Nntionale. Il est rénlis(j 
pc.r tr2.nchos successives de cinq années, choque plnn quinquéno.l se: 
présentant COIDD.G un ensemble d0 directives à caractère impé:natif cons .. 
ti tuG.ll.t la ch8.rte éconori1ique de la légis,ln ture. En cas de née es.si té, 
des pltms intériria:.res peuvent aosurer ln linison entre deux plano 
successifs. 

Exceptionnelle□cmt, le premier plan sera quadriennru. et 
couvrira ln pE';riode;, du 1er Jruivier 1962 au 31 Décoqbre 1965. 
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ARTICL,� 3 .- 'Avant ln 11isE:' en application de chaque plan, le Gouverne
ment sr:t.isit l 1 Assemblée Nntiono.le d'un projet de loi progro.mme, dit 
Plan quadriennal ou quinquénal, fixont dans le cadre national et po..r 

à1t.G•3ctours·d'activité pour l'ensemble des quàtre ou cinq ans, le.s objec
· •tifs globaux à ntteindre, les moyens à mettre en oeuvre ainsi que lct-.r 

ré,urti tlon, selon des pour con to.ges définis entre les secteurs cl' ac
ti vi t0: études, production, équipement socio.l et Administratif etc •. -

. · La loi prscise les li□i tes duns lesquelles 1·es pourccm•-· 
tac;es ·retenus peuvent 8tre modifiés par décret. 

ARTICLl 4.- Chaque ·année, au cours de le session budgéto.ire, 1 1 Assem
blee so prononce, en.même t0mps que sur ln loi dê finances, sur un 
projet de·loi fixant pour, l'exercice suivant 1� liste des actions. à 
mener ainGi que la répartition des crédits disponibles_., ;· · 

ARTICLD 5 .- La loi, :fixa égalem,mt les conditions du concours que 
1 ,.8tat est disposé· à fournir aux collectivi'tés publiques·, -au secteur 
coop0rntif, ainsi qu'aux entreprises publiques et privées partici-
pant à la ré§Llisation du :Plan. . · . -

ARTICLC 6.� Le .Gouverném�nt est autoris� à ouvrir par déçret les au
t?·risations de progra.mrne et �es crooits de. paieineritt dans la mesure. 
ou les moyens de finnncement· sont. effectivenent disponibles. 
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ARTICL::; 7 •. - Pour la réalisation des plans, le Gouv0rner.10nt peut : 
asDl.ll'cr aux entrepris0s privées ou publiqu-es le bénéfice des -avnntn
ces prévus par los lois portant Code des Investissements et selon les 
procédures ndoptées par lesdites lois, provoquer ln création de Socié
tés d'éconoLlic mixte dans losquellGs l'Etnt, les collectivités publi
ques ou les établisseoent� public� nationaux détiennent vne �artici
pntion �ajoritaire, cr�er des sociétés d'Etat à cnrnct�re industriel 
ou co:nnorcio..l, régies pnr les dispositions concerno.nt les sociétés 
privées, r.:cds soW!lises c.u contrôl0 à postériori de ln Chanbrc dee 
Co1:1ptes do la Cour Suprême et à le surveillonce d'un Commissnire 
du ◊ouvernenont nomr.ié par le Yûnistro des Finances et du Budget. 

Le recours à le, loi est obligntoir0 drns tous les c�;:; o. 
le Gouvcrnenent est anoné à engnger dc:�ns une de cos Sociétés soit de: :J 
Ponds publics, soit une po.rtie du p2.trimoine 1:obili0r· ou ir.:oobili1:;r 
de 1 1 rrtc:t. 
ARTICL:8 C .- V•E.:xécuti::m des op8r:::.tions inscrites d:1ns ln loi est in
pér:::,tivc pour tous Services et toutes sociétés. 

• Chaq_uc année.le Gouvernencnt communique à l'Assenbiéo 
lfationnlc, nu plus t2.rd le 1er Juin, un rapport sur l',2xécution d-u 
Pl2.n dur3.lltl'cxercicc pr8cédent. Ce rnpport fait connaftre notoonE:nt 
les mesures prises pour le. réo.lisntion du Flon, les r8sultnts obtenus, 
los difficultés rencontrées et les modifications qui pourr3icnt Qpp�
ruttrc nécessaires. 

TITRE I. DES ORG.ANISIV"i.BS DE PLANIFICATIONS 

ARTICL� 9.- Afin d'intéresser les diverses catégories de ln pupula
tion à l'ouvre de Développemant et de les associer eux travaux du 
Gouvernement en ce domaine, il est créé deux c3tégorics d'organisme 
consult2.tif'_, un Comité National du Pian, à 1 1 êcholon de l:i. Républiqu8 
uuprèD du Gouvernement, un Cor.ü ta départemen to.l du P1an, auprès de 
chaque Préfet à �'échelon départemental. 

ARTICL� 10.- Ces Comités, national ou départementaux, jouent un relc 
consul tri.tif ton t dans l' él2borntion que dans l'exécution du Plan et ( , _ 
cles ::;,rogro....TJI�es. 

Ils sont les �nterrnédiaires entre les catégories pro-
_fessionnelles et les adt'linistrntions centrales ou locales qui leur 
sour.iettent obligntoirement pour avis les projets des plans n2.tiono.u::: 
ou rc§sionau.x et peuvent toujours les consul ter sur tout pro blèmc·' -
intéressant lo développenent économique, culturel et sociru.. du PQ.ys. 

Les Comités peuvent présenter toute suggestion ou touto 
étude tend.a.nt à promouvoir une meilleure utilisation des ressources, 
de lo. No.tian. 

ARTICLE 11._ Leur conposition,'• leur organisntion, 'et les détc.ils de 
leur fonctionnement feront l'objet de dJcrets d'�pplication. 

Les I".le□bres,_ nommés par décret en Conseil des I-linintre::.; 
sur présentation des organis□es intéressés, devront représenter les 
diverses Assemblées, les •oouvenants poli tiques, coQpérctif et syndi
calîstc,- les organisations de j e'\«,esse, les chambres de Comr.iercc et 
d I Agricul turc, et· les .divers secteurs do 1 1 ncti vi tu éconoraique ,toute 
.pcrsonnnlit6 dont la compétence est reconnue pa.r lo Gouverne□ont pu'..lt 
ôtro appelée � faire,_ vârtie des ·comités. 
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ARTICLE 12,- Les Comités peuvent répartir leur trn.vail ontro un 
certain nombre de sections techniques : production ao�icolc, 
production industrielle, comnercc, tra,nsporto et comrnmications, 
sans .que cette énu.méro.tion soit o blig.'.ltoirc ni lirJi tati vc. 

ARTICLE 13.-Les fonctions rlo ElCI'.lbres dec co0it60 sont e;ntièreLîCc.t 

gratuites. La quo.li té Je mœ�1 bro d' W1 Cord tô dépci.rtcm effC8.l n I c ot 
pns inconpn ti ble o.voc collG d.G nH.;rnbre du C omi tJ Nc.:(;ion�ü. 

àRTICL.2 14.- Ln préo2nte loi sera exécutée corn-:i.c loi d 1 i:tnt ot 
publiœ au Joi..:u:-nnl Officüel do la République).--

PORTO-NOVO, 1 o 31 DEC �ViiîRD 1 ':.�6 1 

.AlŒ'LIATIONS. 
�-· 

P.H. 
G.CT.G. 
lllINISTRJS 
V. })R.,J SI fo:::i'J C � .: 
1': • 1.:1 • B • 
1-i. C. -�. T. 
JX:' /.J. • --�" 

.. \.N.D. 
C. :�,üYYL::Ji.LJ 
l1.1-t_1�}' :TG 
GOïj}J PR ;2:,�TS 
J .O.B .• D. 

5 
4 

L2 
10 
10 

5 
5 
5 
2 
6 

30 
1 

Hubert MAGA 



i 

. ) 
•'-

• 

;l E S  O L U T  I O N 

CONCERNANT LE PLAN PERSPECTIF DE DEVELOPPEMEN'f 
ECONOvlIQVE & SOCIAL, -

L 1ASSEMBLÎE NATIONALE ,  

�""'\sidérant l a  faiblesse actuelle du revenu national qui s ' élève aux en
,ns de 35 milliards de francs CFA , soit un revenu moyen par tête de 1 

L Jrdre de I? ,000 frcs CFA par an ,  

') 

Considérant les résultats des dernières enqu�tes démographiques qui cnt 
évalué le taux de croissance à� B % par an , ce qui donnera , si le taux 
se maintient ,  une population de � . 500, 000 habitabts en I98I , soit I ,  74 
fois la population actuelle , 

Cons idérant la  néces sité d ' intégrer les Plans de développement à venir 
dans une perspective à long terme qui ,  seule , peut garantir la con�mnti
té des� opérations envisagées , 

ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE 

I La Nation se  fixe comme obj ectif de doubler en vingt ans le niveau de 
/ vie actue l ,  c ' e st-à-dire de porter le revenu moyen par habitant et par an 

, à 34 , 000 frc s CFA environ . 

2 )  Le revenu national devra , compte tenu des perspectives démographiques 
rappelées plus haut représenter 3 , 48 fois le revenu actuel , ce qui suppo
se  un taux d ' accroissement annuel de 6 ,48 % du produit territorial? 

3 )  L ' évolution souhai table de ce produit territorial est  donnée en annese 

I sous forme d 1 un tableau retraçant entre l ' année 1 959 dernière année pour 
laquelle les comptes éco�omiques ont été établis  et  1 • �nnée 1 98 1 , l ' évolu
de la formation et de 1 �tilisation du produit territorial • 
4 )  L 'As semblée Nationala invite le Gouvernement à tout mettre en oeu,re 
peur que . les obj ectif� ;énéraux ainsi définis pui s sent �tre atteints dans 
les délais  imPart!..s , 

PORTO-NOVO, le 31 DECEMBRE 1 961 .-
LE PRESIDENT DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE, 
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V, DJI!3CDE APLQG/'\N,-
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